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La musique royale aux XVIIe et XVIIIe siècles : une affaire de famille.

La musique royale :

Les rois ont toujours eu plus ou moins de musiciens à leur service. Ils étaient le plus

souvent employés pour la messe, mais aussi pour animer les fêtes. 
La Chapelle royale représente la plus ancienne institution musicale (qui remonte aux

rois mérovingiens). Ce département, en charge de la musique sacrée, regroupait les chanteurs

et les instrumentistes prenant part aux offices liturgiques quotidiens du roi et de la Cour. 
La seconde institution est celle de l’Ecurie. A l’origine, elle était dédiée à la musique

d’apparat militaire et composée de trompettes, tambourins et fifres. Cependant, l’institution va

évoluer et sous François Ier cinq corps d’instruments sont établis : 

- Les trompettes ; 
- Les fifres et tambours ; 
- Les hautbois et musette de Poitou ; 
- Les violons, hautbois, saqueboutes et cornets ;  
- Les cromornes et trompettes marines.

L’utilisation de la musique de l’Ecurie s’élargira peu à peu  aux musiques de cérémonies et de

plein air (retour de la chasse, promenade dans les parcs…). Au cours du  XVIIe siècle son

effectif  instrumental  se  modifie  quelque  peu  et  la  variété  d’instruments  se  trouve

essentiellement réduite aux trompettes et timbales, aux hautbois et bassons et plus rarement

aux violons et flûtes.
La  dernière  institution  est  celle  de  la  Chambre.  Ce  corps  musical  apparut  plus

tardivement. L’emploi de musiciens pour accompagner les divertissements du Roi fit naître la

nécessité de créer une nouvelle institution musicale, qui fut mise en place par François Ier. La

musique de la Chambre possède la particularité de se produire uniquement lorsque le roi le

désire.
Il  arrivait  souvent  que  se  mêlent  les  musiciens  des  trois  départements  lors  de

représentations  de  grande  envergure  telles  les  fêtes  versaillaises  ou  les  grandes  œuvres

lyriques (comédie-ballet, tragédie lyrique). Sous Louis XIV ces institutions se développeront

en accueillant un nombre de musiciens de plus en plus élevé (environ cent vingt permanents1)

et  en  atteignant  un  niveau  d’interprétation  de  très  haute  qualité.  Cependant,  les  coûts

1 Auxquels pouvaient s’ajouter les extraordinaires, les artistes étrangers de passage, ou encore des invités (le
nombre des musiciens pouvant atteindre deux cents).
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engendrés par l’entretien de ces hommes étaient élevés. En 1761, Louis XV fit paraître un édit

faisant fusionner les trois départements afin de restreindre le budget qui leur était attribué.

Cela marque la fin d’une époque musicale fastueuse ainsi que le déclin de la musique royale

qui ira de pair avec celui de la monarchie.

Les musiciens du Roi :

Intégrer la musique royale en accédant au statut de musicien de la Chapelle, de la

Chambre ou de l’Ecurie n’était pas chose facile. Le musicien ne pouvait compter sur son seul

talent. Il était préférable qu’il appartienne à une famille honorable. Il devait également gagner

convenablement sa vie, ou être issu d’une famille aisée car ces places se monnayent. En effet,

la charge de musicien du Roi est un office dont le principal mode d’accession est : l’achat.

Une fois l’argent réuni, faut-il encore que l’intéressé puisse prouver qu’il possède une bonne

réputation et de sérieux talents.
L’achat de l’office ne représente pas l’unique  moyen d’accession à la charge. L’autre

façon la plus commune est la transmission de charge via ce qu’on appelle : la survivance. Elle

permet à l’officier :  d’une part  de choisir  son successeur,  d’autre part  de pouvoir se faire

remplacer en cas d’absence ou de maladie. La prise de fonction du successeur n’aura lieu qu’à

la mort ou à la démission du titulaire. Mais la survivance n’est pas gratuite, il ne s’agit pas

d’un  simple  transfert  de  charge,  le  successeur  doit  l’acheter.  Toutefois,  la  survivance

concernant, la plupart du temps, la transmission d’une charge au sein de la même famille, le

titulaire choisit de délaisser sa charge afin d’éviter à son fils, neveu ou cousin, le paiement de

celle-ci. Si l’on prend l’exemple d’une charge de hautbois de l’Ecurie dont le prix serait de

3.000lt.  Suite  au  délaissement  de  celui-ci  l’acquéreur  n’aura  à  payer  que  l’agrément  de

mutation (correspondant à l’agrément de vente) c’est-à-dire entre 600 et 800lt. La survivance

présente nombre d’avantages  pour  le  titulaire,  mais  beaucoup moins  pour l’acquéreur.  En

effet, durant le temps de la survivance, le futur officier ne touche aucun gage. L’affaire n’est

donc rentable qu’en cas de décès ou de démission rapide du titulaire.
Autre  cas  possible,  mais  beaucoup  plus  rare :  le  « don ».  Dans  ce  cas  le  roi  offre

l’agrément de vente à l’officier en reconnaissance de ses services rendus, le reste du prix de

l’office restant à la charge du musicien.

Ce système des offices va se développer au cours du XVIe siècle et, par le moyen de la

survivance,  va  permettre  à  des  familles  de  s’installer  durablement  dans  les  différentes

institutions  de  la  musique  royale  donnant  alors  naissance  à  de  véritables  dynasties.  Ce

phénomène se met en place sous François Ier et voit son paroxysme sous Louis XIV.
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Afin de mieux comprendre le  phénomène dynastique il  semble pertinent  de mettre en

parallèle  le  parcours  de  deux  d’entre  elles.  Cela  nous  permettra  de  mettre  en  évidence

d’éventuelles similitudes ou différences. Pour ce faire j’ai choisi de m’intéresser aux dynasties

des Hotteterre et des Philidor. Mon choix s’est naturellement porté sur les Hotteterre car j’ai

travaillé sur cette famille dès mon Master et elle est l’objet de mon sujet de recherche de

thèse. Il s’agit d’une dynastie s’étendant sur 5 générations dont les racines sont établies à la

Couture Boussey (Eure). Les membres de cette famille sont connus pour leur habileté dans la

facture des instruments à vent ainsi que pour leur carrière au sein de la musique du roi. Leur

nom fut indissociable du paysage musical  versaillais  pendant cent  vingt  ans (1651-1770).

Quant  aux  Philidor,  ce  choix  me  semble  le  plus  approprié  car  il  s’agit  d’une  dynastie

s’illustrant sur le même type d’instruments (à vent en bois) et s’étendant sur la même période.

Qui plus est les différents membres de ces familles se connaissaient et se côtoyaient, car ils

jouaient ensemble dans la musique de l’Ecurie.  Ils  appartenaient donc,  pour la plupart  au

même corps musical. La différence majeure entre ces deux familles réside avant tout dans le

nombre des membres qui les constitue, les Hotteterre étant beaucoup plus nombreux que les

Philidor. 
Pour cette comparaison j’ai étudié les différentes allées et venues des membres de chacune

des dynasties au sein de la musique du roi sur une période allant de 1661 à 17332.

L’une des premières remarques que l’on peut faire concerne le nombre de charges occupé

par chaque musicien. Chez les Hotteterre, un homme détient généralement une seule charge.

Exception  faite  de  Jacques  qui  accédera  en  1717  à  la  charge  supplémentaire  de  flûtiste

ordinaire du Roi. A l’inverse, du côté des Philidor, la tendance est plutôt à l’accumulation.

Hormis Michel, membre fondateur de la dynastie, tous les membres de la dynastie possèdent

entre deux et six charges.
Les Hotteterre se concentrent globalement sur une seule institution, celle de l’Ecurie et

plus particulièrement dans deux corps :  Les hautbois et  musette de Poitou et  Les violons,

hautbois, saqueboutes et cornets.
Les Philidor, quant à eux, investissent tout l’espace de la musique royale. On les retrouve dans

les différents corps de la musique de l’Ecurie, mais également à la Chapelle et à la Chambre.
Pourquoi ces différences ? Il est possible que les Philidor qui étaient peu nombreux,

aient cherché à se montrer au maximum grâce à la possession de plusieurs offices.  Autre

raison, l’aspect financier. L’accumulation des charges implique l’accumulation des gages. Les

2 Ce travail s’appuie sur l’ouvrage de Marcelle Benoit :  Musique de cour : Chapelle, Chambre, Ecurie, 1661-
1733 (Paris : Picard, 1971)
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Hotteterre  avaient  quant  à  eux  l’avantage  du  nombre.  Cependant,  rien  ne  les  empêchait

d’obtenir plus de charge. Pourquoi se contenter du minimum ? Etre musicien dans l’Ecurie

n’était pas un travail très prenant et la rémunération était  moindre. En effet,  la charge de

hautbois de l’Ecurie ne rapporte que 180 lt. par an et celle de musette 320 lt. .Concernant le

service des hautbois, leur présence à Versailles n’était obligatoire que 3 jours par an, au lever

du Roi le 1er janvier, le 1er mai et à la Saint Louis. Ils pouvaient, certes, être sollicités pour

jouer lors de bals, divertissements et opéras de la cour. Mais ces extras ne leur rapportaient

pas beaucoup plus. Il semble que les Hotteterre ne souhaitaient tout simplement pas mener

une grande carrière au sein de la musique su Roi. Il faut savoir qu’en dehors de leur statut de

musiciens, ces derniers s’adonnaient à la fabrication d’instruments de musique. Métier dans

lequel ils excellaient et qui fit leur réputation. Ainsi, recherchaient-ils probablement avant tout

le prestige que pouvait apportait le titre « d’officier du Roi » et en profitaient surement pour

développer  leur commerce au sein de la musique royale.  Par exemple nous savons qu’en

1667, Jean (I) Hotteterre reçu 620 livres pour « les hautbois et autres instruments » qu’il avait

« fournis aux joueurs de hautbois des deux compagnies des Mousquetaires du Roi »3.
Cette  comparaison  nous  permet  de  démontrer  qu’il  pouvait  y  avoir  différentes

« stratégies » d’implantation des dynasties au sein de la musique royale.
Nous  pouvons  aller  plus  loin  dans  la  comparaison  en  étudiant  les  « stratégies »

familiales de chacune de ces dynasties. 
Du  côté  des  Philidor  on  constate  que  de  nombreux  mariages  sont  réalisés  entre

personnes de même statut social (musicien ou fille de musicien par exemple). Les dots se

situent globalement entre 1.350 et 3.000 lt. . Les Philidor, en intégrant la musique du Roi ont

ainsi   gagné  un  statut  et  un  niveau  social  relativement  confortable  qu’ils  ne  cherchent,

apparemment pas, à dépasser.
Face à cela, étudions maintenant une partie de la dynastie Hotteterre, celle issue de la

branche de Jean I, premier Hotteterre à entrer dans la musique du Roi4. 
En 1666 Jean I maria l’un de ses fils, Martin, à Marie Crespy, fille d’un bourgeois de

Paris amenant une dot de 4.000 lt. . Nous pouvons remarquer dès ce premier mariage que la

somme de la dot est plus élevée que chez les Philidor, et ce dès les tous premiers mariages5.

3 De La Gorce, Jérôme, Jean-Baptiste Lully, (Domont : Fayard, 2002) p.133

4 Dans  la  dynastie  on  distingue  trois  branches  principales  dont  les  membres  se  sont  adonnés  à  la  facture
instrumentale : celle de Louis I, celle de Jean I (la plus fameuse, car Jacques Hotteterre dit «  le Romain » en est
issu) et celle de Nicolas I.
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Puis Martin maria deux de ses enfants : Marie-Anne en 1723 avec Jean-Philippe Le

Grand qui était avocat au parlement, conseiller du Roi, bailly, lieutenant général au baillage de

la ville de Comte la Ferté. La première constatation est le changement de niveau social. On ne

parle plus de « bourgeois de Paris ».  Jean-Philippe Le Grand possède la noblesse de robe

grâce à son titre d’avocat au parlement et exerce des fonctions importantes. A cela s’ajoute la

somme  de  la  dot  de  Marie-Anne  qui  est  de  22.550  lt.  .  Cela  démontre  clairement

l’enrichissement de la famille, qui lui permet d’accéder à un statut social plus élevé.
En 1728 son fils Jacques prendra pour épouse Elisabeth-Geneviève Charpentier, fille

d’un conseiller  du Roi, ancien notaire à Paris. Cette dernière était  dotée d’une somme de

30.000 lt. .

Dernier exemple, en 1763, le mariage de la fille de Jacques, Marie-Geneviève, avec

Claude  Balbastre,  organiste  de  l’église  de  Paris  et  de  la  paroisse  de  Saint  Roch  (Paris).

Jacques dote sa fille de 24.000 lt. , Le futur époux, quant à lui, apporte une somme de 32.000

lt.. Il est à remarquer que l’époux choisi est un musicien. Jusqu’à présent aucun musicien

n’était  entré  dans  la  famille  par  mariage,  la  priorité  étant  probablement  de  choisir  les

personnes permettant de gravir les échelons sociaux puis d’asseoir la situation de la famille.

En nous appuyant sur les travaux réalisés par Daumard, Adeline et Furet, François,

dans  leur  ouvrage  intitulé  Structures  et  relations  sociales  à  Paris  au  milieu  du  XVIIIe

siècle nous pouvons mieux nous rendre compte des différences de statut social entre les deux

dynasties. Adeline Daumard et François Furet ont étudié la fortune des ménages parisiens en

1749. Ainsi ils ont pu constater que la fortune des :
« Employés au service du Roi »  se situe généralement entre 2.000 et 10.000 lt. (Cela

se vérifie avec les Philidor). 
« Bourgeois de Paris » : se situe généralement entre 2.000 et 10.000 lt.
« Maîtres et marchands » : se situe généralement entre 1.000 et 10.000 lt. Cependant,

ils sont encore un certain nombre à posséder entre 20.000 et 50.000 lt.

Cela nous permet de constater que ce n’est pas leur poste de musicien du Roi qui

permit  aux  Hotteterre  de  développer  leur  fortune,  mais  bien  leur  métier  de  facteur

d’instruments. Afin de monter plus rapidement dans l’échelle sociale ils associèrent à leurs

talents  de  facteurs  et  de  marchands  une  stratégie  reposant  sur  les  mariages.  Ainsi,  leur

5 Le montant le plus important s’élevant à 3.000 lt. en 1711 pour les Philidor.
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ambition,  leur  fortune  et  leur  réussite  font  de  cette  dynastie  un  bel  exemple  d’ascension

sociale6.

6 Rappelons que Jean I est né à La Couture-Boussey (Eure). Il était simple fils de tourneur sur bois. Le dernier

de sa lignée, son arrière-petit-fils Jacques-Louis (d 1797), permettra à la dynastie d’acquérir la noblesse de robe

en obtenant une charge d’avocat au parlement.
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